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CAD 69B
Partie 1

Partie 2

Lot 1

Lot 2

Bord de haie

Bord de haie

Bord de haie

Bord de haie

Bord de haie

Clôture légère
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Système de coordonnées Locales

ID X (m) Y (m) Descriptif

A 951,81 967,63 Point non-déterminé

B 955,81 950,09 Point non-déterminé

C 968,95 953,37 Point non-déterminé

D 975,32 954,03 Point non-déterminé

E 990,60 957,53 Point non-déterminé

F 995,80 958,04 Point non-déterminé

G 998,41 960,51 Point non-déterminé

H 999,06 963,71 Point non-déterminé

I 991,36 997,87 Piquet métallique

J 946,96 987,22 Point non-déterminé

S1 971,14 993,02 Point non-déterminé

S2 980,17 955,14 Point non-déterminé

Bat1 975,28 997,53 Angle bâtiment

Bat2 982,59 999,25 Angle bâtiment

Bat3 977,70 927,35 Angle bâtiment

Bat4 964,83 924,76 Angle bâtiment

Bat5 1016,30 922,39 Angle bâtiment

L'an deux mille vingt six, le 03 février,

je soussigné, Jonathan GREVESSE, Géomètre-Expert, légalement 
assermenté devant le Tribunal de 1ère Instance de Liège et dont 
les bureaux sont établis, rue de l'Eglise 47B à 4450 Juprelle.

Agissant à la requête de la société NIGEL Immo SRL,
déclare avoir procédé ce jour à la division de la parcelle cadastrée 69B.

Après m'être rendu sur place, avoir pris toutes les mesures utiles et avoir 
consulté tous les documents et titres de propriété qu'il m'a été possible de 
retrouver, à savoir :
    2. visite des lieux;
    3. plan de division du GEI Théo BERNARD du 29/09/1975.

    Le Géomètre-Expert
    Jonathan Grevesse,
    légalement assermenté devant
    le Tribunal de 1ère Instance de Liège.

DIVISION D'UNE PARCELLE DE TERRAIN SISE RUE LARGE VOIE ET
RUE DE LA POMMERAIE A BASSENGE, CADASTREE 
5ème DIVISION WONCK, SECTION D N°69B.

Sous liseré MAUVE (LOT1) la surface ABCDS2S1JA définissant
la parcelle 69B Partie 1 pour une contenance mesurée de 950 m²,

Sous liseré ORANGE (LOT2) la surface EFGHIS1S2E définissant
la parcelle 69B Partie 2 pour une contenance mesurée de 800 m²,
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Rue Large Voie et Rue de la Pommeraie
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